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RAPPORT COMMISSION TATAMIS 
 
 

Les tapis sont mis à disposition gratuitement des clubs qui organisent les manifestations 

officielles. Bien entendu, ils peuvent être utilisés si le club organise une manifestation interclubs 

en parallèle sur le même week-end. Ils peuvent également être prêtés pour l’organisation d’un 

interclubs si celui-ci est labellisé par le CD35 et si la manifestation n’est pas en concurrence avec 

une compétition départementale au niveau du calendrier. 

Le CD35 a signé un partenariat avec la société CLOVIS qui met à disposition un camion avec 

hayon a un tarif défiant toute concurrence (environ 150€ le forfait, quelque soit le kilométrage). 

Trois transpalettes sont également disponibles gratuitement avec les tapis.  

Je tiens à rappeler que ces tapis sont propriété du CD35 donc de chacun d’entre nous. Merci aux 

utilisateurs de respecter ce matériel (tapis, palettes, transpalettes…) et leur rangement afin de 

faciliter la tâche des suivants. Merci également de respecter le voisinage du local puisque le CD35 

(et donc l’image du judo) en est locataire. 

Un des transpalettes n’a pas été remis au local après une manifestation, merci au club qui l’aurait 

gardé de le rapporter dans les meilleurs délais.  

Les tapis servent également à la promotion du judo lors d’évènements tels que le vital sport et la 

journée des arts martiaux organisés à Décathlon notamment. 

Des tapis de 1m sur 1 m supplémentaires ont été achetés, il y en a désormais 9, ce qui offre la 

possibilité d’organiser des compétitions avec surfaces de combats de toutes tailles réglementaires 

dorénavant.
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